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Province de Québec 

MRC de la Jacques-Cartier 

Ville de Fossambault-sur-Lac 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 12050-2021 RELATIF AU PLAN D’URBANISME 

 

 

Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac tenue le 

1er juin 2021 par voie de visioconférence en raison d’un arrêté ministériel du 

gouvernement provincial lié à la pandémie de la COVID-19 à laquelle étaient présents : 

 

Son Honneur le Maire :   Jean Perron 

 

Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 

    Pierre Hallé, conseiller, district 1 

    Michael Tuppert, conseiller, district 3 

    Hélène Thibault, conseillère, district 4 

    Emmanuelle Roy, conseillère, district 5 

    Marcel Gaumond, conseiller, district 6 

 

Formant quorum des membres du conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maire, 

monsieur Jean Perron; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a l’obligation, en vertu de l’article 110.4 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. C-19.1), de faire la concordance à la suite de 

la modification du schéma d’aménagement révisé de la MRC de La Jacques-Cartier; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal, en vertu de l’article 110.6 de la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme (L.R.Q., chap. C-19.1), juge que la modification du schéma d’aménagement 

demande une modification du règlement sur le Plan d’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE ce règlement doit être conforme au schéma d’aménagement révisé de la 

MRC de La Jacques-Cartier et son document complémentaire; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion de l’adoption du présent règlement a été donné à la 

séance extraordinaire du conseil tenue le 26 avril 2021; 

 

ATTENDU QU'un projet de règlement a été adopté à la séance extraordinaire du conseil du 

26 avril 2021; 

 

ATTENDU QU’une consultation publique écrite sur le projet de règlement a été tenue du 

12 mai 2021 au 27 mai 2021; 

 

ATTENDU les questions et commentaires reçus des citoyennes et des citoyens de 

Fossambault-sur-le-Lac; 

 

ATTENDU QU’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 

72 heures avant la séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu 

et renoncent à la lecture; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 

APPUYÉ PAR le conseiller Pierre Hallé 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
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D’adopter le Règlement numéro 12050-2021, Plan d’urbanisme Bâtir 2031, qui abroge 

toutes les dispositions du Règlement numéro 10880-2014 ainsi que ses amendements 

relatifs au Plan d’urbanisme.  
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1.0 LE PLAN D’URBANISME  

 

Le Plan d’urbanisme est le document qui définit l’organisation du développement d’une 

municipalité au Québec. Ce document sert à clarifier et à mettre en forme, au niveau local, 

les grandes orientations établies par les niveaux de gouvernance supérieurs. 

La révision du Plan d’urbanisme de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac est devenue 

nécessaire à la suite de l’adoption du règlement de révision du schéma d’aménagement de 

la MRC de La Jacques-Cartier. Cette modification prend en compte les orientations, les 

critères et les prescriptions du Plan métropolitain d’aménagement et de développement 

(PMAD) de la Communauté urbaine de Québec (CUQ) qui s’inscrivent à l’intérieur du 

schéma d’aménagement révisé de la MRC de La Jacques-Cartier. 

Au-delà de l’obligation de concordance, la Ville de Fossambault-sur-le-Lac définit, à travers 

ce Plan d’urbanisme, son identité et ses aspirations face aux enjeux d’aménagement de son 

territoire. 

Le Plan d’urbanisme vise à : 

• Faire valoir sa vision du développement souhaité auprès des résidents actuels ou 

nouveaux, des investisseurs, des divers agents de développements publics ou 

privés et de sensibiliser la population aux enjeux d’aménagement; 

• Assurer une cohérence des décisions prises lors d’interventions ponctuelles, ou 

sectorielles (ex. : implantation d’un usage non prévu, d’un projet particulier, d’une 

politique d’habitations, etc.); 

• Programmer, sur le plan budgétaire et temporel, les interventions proposées en 

matière d’équipements et d’infrastructures (budget annuel et PTI) tout en 

considérant les besoins et la situation financière de la municipalité (ex. : parcs et 

espaces verts, équipements de loisirs et culturels, infrastructures routières, 

réseaux cyclables, stationnements, approvisionnement en eau, etc.); 

• Justifier certaines dispositions normatives ou qualitatives insérées au sein des 

règlements d’urbanisme (ex. : zonage, lotissement, implantation et intégration 

architecturale, usages conditionnels, projets particuliers). 

Le conseil municipal a en main, avec le Plan d’urbanisme, un outil donnant une direction 

commune à de multiples décisions sectorielles (ex. : habitation, environnement, loisir). 

Le présent Plan d’urbanisme s’inscrit dans la continuité de la planification de 

l’aménagement et du développement de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac en s’inspirant 

des orientations et objectifs du schéma d’aménagement révisé de la MRC de La Jacques-

Cartier. 

Le Plan d’urbanisme présente les caractéristiques propres du territoire de Fossambault-

sur-le-Lac, de sa vie communautaire, et en précise les enjeux ainsi que l’aménagement et 

le développement pour en conclure sur les grandes affectations du sol jumelées à leur 

densité d’occupation. 
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2.0 CONSTAT SOCIAL ET TERRITORIAL 

 

Le Village de Fossambault-sur-le-Lac fut créé le 10 mars 1949. En 1974, il obtenait le statut 

de Ville de Fossambault. 

 

Le développement de la Ville de Fossambault a débuté vers le XXe siècle, principalement 

en fonction de la villégiature et du tourisme. C’est dans la décennie 1930-1940 que certains 

terrains sont accessibles au villégiateur avec une obligation de construire une résidence 

adaptée au contexte naturel environnant. Encore aujourd’hui, cet objectif est reflété par la 

règlementation applicable sur le territoire. 

 

Fort est de constater que la Ville de Fossambault s’est développée dans un cadre 

enchanteur axé sur la villégiature. Année importante pour l’environnement et les services 

à la communauté; 1973 a vu s’implanter les services d’égout et d’aqueduc sur son 

territoire. Dorénavant, la construction avec les services publiques sera valorisée. 

 

Depuis sa fondation, les orientations prises par la communauté ont été axées vers la 

protection du milieu et l’adaptation du développement au milieu naturel environnant. Sous 

la devise « La Vie est Belle », adoptée en 1979, la Ville s’est engagée dans la création d’un 

milieu de vie de qualité, respectueux de son environnement et au cœur des activités de 

villégiature pratiquées dans le cadre physique et enchanteur. 

 

2.1 Portrait du milieu de vie 

 

La Ville de Fossambault-sur-le-Lac est située dans la portion nord-ouest de la MRC de La 

Jacques-Cartier à la limite avec la MRC de Portneuf. 

 

La Ville de Fossambault-sur-le-Lac se caractérise par un développement résidentiel 

respectueux des composantes environnementales exceptionnelles de son milieu. Au fil des 

ans, les développements se sont intégrés principalement autour de la présence de 

l’élément catalyseur qu’est le lac St-Joseph. Ils se sont aussi fondus dans le relief 

montagneux présentant des percées visuelles sur le lac et les montagnes verdoyantes. 

Enfin, le développement vise la préservation des milieux boisés qui caractérise le territoire. 

 

La Ville vit, depuis une décennie, une transformation de l’occupation de son territoire. 

D’année en année, la villégiature fait place à une occupation permanente. Cette situation 

engendre des modifications sur le cadre bâti et l’occupation du territoire. Cela n’empêche 

pas d’être défenseur des valeurs toujours présentes de préserver le milieu et son 

environnement. Les enjeux d’hier sont toujours d’actualité, mais des nouveaux 

apparaissent. 

 

La création de la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) en 2002, dont le principal 

rôle est de voir à la planification du territoire des 28 villes faisant partie de l’agglomération 

de Québec, entraine un changement dans la planification locale. Le PMAD demande aux 

composantes de la CMQ de prendre en compte les enjeux à l’échelle de l’agglomération et 

de les transposer au niveau local. À cela s’ajoutent les préoccupations propres à notre 

milieu et à sa population. 

 

Le contexte actuel, dans lequel la Ville de Fossambault-sur-le-Lac évolue, engendre des 

préoccupations sociales, environnementales et sociales, environnementales et 

économiques. 

 

D’une superficie totalisant 14 kilomètres carrés, le territoire est dominé par une fonction 

résidentielle et de villégiature, bordant le lac St-Joseph, avec un milieu forestier en arrière-

plan. 
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2.2 La démographie de Fossambault-sur-le-Lac 

 

La population de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac est de 1960 habitants (Statistiques 

Canada 2016), ce qui représente 4,5 % de la population de la MRC de La Jacques-Cartier. 

Le tableau suivant illustre la population en fonction des groupes d’âge. On constate que la 

moyenne d’âge est 40,8 ans et se compare bien à celle de l’ensemble du Québec qui s’élève 

à 41,9 ans. Il en va de même pour le nombre faible de personnes par ménage qui est de 

2,3, similaire à celui de l’ensemble du Québec. 

 

Tableau de la population selon l’âge (Statistiques Canada 2016) 

 

Classes d’âge % de la population 

75 ans et plus 4,2 % 

65-74 11,4 % 

55-64 18 % 

45-54 13,6 % 

30-44 20, 7 % 

15-29 12 % 

0-14 20,1 % 

 

2.3 Milieu naturel 

 

La Ville de Fossambault-sur-le-Lac s’est construite au pourtour d’une portion du lac Saint-

Joseph et à travers une topographie accidentée caractérisée par la présence de cours 

d’eau, de marais, de tourbières et de la forêt. Ces éléments naturels façonnent 

l’environnement distinctif de Fossambault-sur-le-Lac. 

 

Le lac Saint-Joseph et ses tributaires 

 

Le lac Saint-Joseph a une superficie de 11,31 m2. Ce lac se décharge dans la rivière Jacques-

Cartier via la rivière Ontaritzi. Le sommaire du suivi de l’état de santé du lac St-Joseph, 

exécuté en 2019, démontre que les analyses de la qualité de l’eau sont fidèles aux 

tendances observées depuis 2006. Plus particulièrement, les concentrations de phosphate 

totales, de chlorophyles sont en diminution tandis que les concentrations en carbone 

organique dissoutes sont en augmentation. Dans le premier cas, cette diminution est 

perçue positivement quant à la santé globale du lac. 

 

En ce qui concerne les autres paramètres d’analyse, les résultats ne présentent aucune 

déficience. 

 

Pour sa part, la qualité de l’eau de la rivière Ontaritzi est classée de bonne qualité selon les 

critères du ministère avec une cote de 90. De même, celle de la rivière-aux-Pins est classée 

de bonne qualité mais avec une cote de 80. Mentionnons que ce suivi devrait se poursuivre 

en 2021. 

 

Station touristique Duchesnay 

 

Une pointe de cette station écotouristique est située dans la Ville de Fossambault. Elle a 

pour vocation de favoriser la recherche des sciences forestières de l’éducation du public à 

la conservation du milieu forestier et de l’enseignement. 

 

À Fossambault-sur-le-Lac on retrouve principalement un milieu boisé. 
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Tourbière du Lac-St-Joseph 

 

Cette tourbière ombrotrophe d’une superficie de 75 ha, a fait l’objet d’un inventaire en 

1994. Cela a permis d’y recenser plus de 90 plantes vasculaires. Parmi celles-ci, 5 espèces 

ont été identifiées et qui bénéficient d’un statut d’espèces susceptibles d’être désignées 

menacées ou vulnérables en vertu de la Loi sur les espèce menacées ou vulnérables (L.R.Q. 

c. E – 12.01), soit un saule arbustif, une utriculaire et trois orchidées. Outre cette botanique 

particulière, le milieu regorge d’une faune relativement abondante par un recensement 

d’une quinzaine d’espèces de petits mammifères et plus de 90 espèces de la faune ailée. 

 

2.4 Historique du développement 

 

Le paysage immobilier s’est graduellement modifié à la suite de la construction des réseaux 

d’aqueduc et d’égout au début des années 70. Progressivement, les attraits du lac St-

Joseph, jumelés à la qualité de vie dans un milieu naturel, ont contribué à transformer la 

vocation estivale d’occupation urbaine et permanente. Cela s’est reflété par la demande 

toujours plus importante en services complémentaires, et ce, sur une base annuelle. 

 

D’autre part, cela s’est traduit aussi par une pression soutenue pour des espaces de qualité 

desservis par les services municipaux entrainant ainsi une augmentation des valeurs 

foncières. 

 

Le tableau suivant présente les données des mises en chantier à l’intérieur et à l’extérieur 

du périmètre urbain. 

 

 

Tableau des mises en chantier de 2004 à 2020 

 

Année Périmètre urbain 
Hors périmètre 

urbain 
Total 

2004 52 2 54 

2005 24 5 29 

2006 29 3 32 

2007 24 3 27 

2008 30 3 33 

2009 25 5 30 

2010 18 1 19 

2011 29 2 31 

2012 31 0 31 

2013 29 3 32 

2014 20 2 22 

2015 19 4 23 

2016 36 2 38 

2017 12 3 15 

2018 17 4 21 

2019 18 8 26 

2020 22 0 22 

Total 435 50 485 
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3.0 LES GRANDES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT 

 

La Ville de Fossambault-sur-le-Lac s’est construite au pourtour d’une portion du lac St-

Joseph, en étroite synergie avec les composantes de son milieu naturel. Les grandes 

orientations d’aménagement de son territoire s’inscrivent dans la continuité et la 

conformité de la planification du schéma d’aménagement de la MRC de La Jacques-Cartier. 

Ces grandes orientations d’aménagement découlent des aspirations et particularités des 

milieux sociaux et naturels dans le but de faire ses choix en termes d’aménagement et de 

développement pour son avenir. 

 

3.1 Gestion de l’urbanisme 

 

GRANDES ORIENTATIONS 

 

Harmoniser l’aménagement et le développement tout en optimisant 
le développement du tissu urbain tout en minimisant les 
répercussions sur les milieux naturels et en limitant les 

investissements publics 
 

 

OBJECTFS MOYENS DE MISE EN ŒUVRE 

Confirmer le périmètre 
d’urbanisation défini à l’échelle 
régionale et y concentrer le 
développement. 

 

• Cartographier le périmètre urbain en y précisant 
les zones prioritaires de développement et les 
zones de réserve; 

• Autoriser l’ouverture de nouvelles rues 
uniquement dans les zones prioritaires de 
développement; 

• Sur la base de la politique portant sur les zones 
prioritaires et de réserve de la MRC, prévoir et 
utiliser, s’il y a lieu, la mécanique de permutation 
de certaines aires considérant les aléas du marché; 

• Favoriser l’ouverture de nouvelles rues publiques. 
 

Assurer une gestion écologique 
des nouveaux 
développements. 
 

• Inventorier et réglementer les secteurs de 
contraintes naturelles pour y interdire la 
construction de nouvelles rues et des bâtiments 
(pentes fortes, risques d’inondation, etc.); 

• Préconiser des terrains permettant de protéger le 
couvert boisé et les différents milieux naturels; 

• Favoriser l’entretien, la salubrité et la sécurité des 
bâtiments par différentes actions et moyens 
(ex. : programme d’inspection, de rénovation, 
campagne d’embellissement, règlementation 
municipale, etc.); 

• Poursuivre les investissements municipaux, en 
partenariat avec les autres organismes 
gouvernementaux et les promoteurs, pour 
améliorer et développer le réseau d’aqueduc ou 
d’égout dans le but de protéger la qualité des eaux 
de surface; 

• Poursuivre la mise en place de la Politique 
municipale d’économie d’eau potable en utilisant 
les outils de communication afin de sensibiliser la 
population de Fossambault-sur-le-Lac; 

• Insérer, aux règlements d’urbanisme, les 
dispositions normatives et qualitatives du schéma 
d’aménagement sur les règles relatives à la 
protection de la prise d’eau potable de surface 
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municipale de la Ville de Ste-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier située dans le bassin versant du lac 
St-Joseph sur le territoire de la Ville de 
Fossambault-sur-le-Lac Lac et prévoir que toute 
intervention doit respecter les objectifs 
d’aménagement suivant : 

a) Viser le maintien du patron d’écoulement 

naturel des eaux ainsi que le maintien des 

espaces naturels et du couvert forestier; 

b) Restreindre l’implantation de certains 

usages et certaines constructions 

présentant un risque pour la qualité de 

l’eau et des milieux naturels; 

c) Gérer les eaux de ruissellement afin d’en 

limiter l’impact hydrologique; 

d) Assurer la protection des secteurs de forte 

pente ainsi que le contrôle de l’érosion. 

Ces objectifs doivent être pris en compte lors du 
traitement d'une demande de dérogation mineure à 
une norme prévue par ces règles.  

• Sensibiliser la population de Fossambault-sur-le-
Lac sur l’importance de la mise en valeur de 
l’environnement en utilisant les différents outils 
de communication (ex. : journaux, site internet, 
etc.). 
 

Voir à la consolidation des 
zones urbaines, surtout par la 
réhabilitation des friches 
urbaines et la densification des 
secteur urbanisés 
périphériques afin de réduire 
l’empreinte écologique. 

• Distinguer le développement urbain selon les 
phases de consolidation (rues existantes), de 
priorisation (nouveaux développements en 
continuité) et de réserve (futurs 
développements); 

• Exiger que les futurs développements soient 
desservis par les infrastructures d’aqueduc et 
d’égout de manière à optimiser les 
investissements publics ou privés consentis à cet 
égard. À titre d’exception, une rue partiellement 
desservie ou une rue sans service peut être 
autorisée à l’une des conditions suivantes : 

o À l’extérieur du bassin versant; 
o Prolongement d’une rue existante; 
o À la présence de contrainte technique 

(ex. : contrainte de sol, profondeur de 
conduite, surdimensionnement, etc.). 

• Développer les projets domiciliaires en plusieurs 
phases et atteindre un certain pourcentage de 
cible avant de débuter une nouvelle phase; la 
règlementation viendra déterminer le tout; 

• Privilégier les développements consolidant les 
secteurs bâtis et les infrastructures déjà existantes 
plutôt que les développements ponctuels et 
dispersés. Cela se traduit par le renforcement du 
tissu urbain plutôt que l’émergence de plusieurs 
petits noyaux urbains disséminés sur le territoire; 

• Prioriser les développements qui minimisent les 
investissements publics (ex. : nouvelle usine de 
traitement d’eau, surdimensionnement des 
conduites, etc.); 
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• Utiliser à bon escient la technique réglementaire 
du PIIA pour assurer une intégration du cadre bâti 
et le respect du milieu naturel distinctif; 

• Privilégier la requalification par une densification 
de secteur déjà viabilisé; 

• Privilégier le changement de vocation ou de 
transformation d’un bâtiment entraînant une 
augmentation de densité; 

• Favoriser l’insertion de nouveaux bâtiments dans 
la trame urbaine existante (viabilisé). 
 

Créer un milieu de vie innovant 
et convivial. 
 

• Utiliser les nouveaux outils urbanistiques pour 
gérer les cas particuliers (ex. : projet particulier, 
usage conditionnel, PIIA, etc.); 

• Élaborer un programme particulier d’urbanisme 
dans le cadre de la requalification des espaces de 
la plage du lac St-Joseph (lots 4 475 072 et 
6 291 854); 

• Élaborer un Programme particulier d’urbanisme 
de la montagne Boilard afin d’y autoriser des 
chalets de villégiature sur rue privée. Cette 
dernière devra rencontrer l’ensemble des 
dispositions de la règlementation sur le bassin 
versant de la prise d’eau et faire l’objet d’une 
autorisation par un protocole d’entente; 

• Considérer à la règlementation les nouvelles 
formules destinées à certains besoins spécifiques 
(ex. : résidences pour personnes âgées, résidences 
deux générations, garderies en milieu familial, 
télétravail) en s’assurant de préserver la qualité de 
vie des résidents; 

• Maintenir l’accès public en bordure du lac St-
Joseph; 

• Autoriser les différents usages récréatifs en 
harmonie avec le milieu humain et naturel, selon 
la capacité de support du milieu naturel; 

• Maintenir de bonnes relations avec les différentes 
associations de sport ou avec les différents 
promoteurs d’événements pour tenir des 
compétitions, des activités nautiques ou autres 
activités écotouristiques à Fossambault-sur-le-Lac, 
et enfin, pour promouvoir l’activité physique et 
l’épanouissement de l’individu, tant au niveau du 
sport amateur que du sport professionnel. 
 

Consolider les terrains vacants 
viabilisés et viabilisables 
(espaces immédiatement 
constructibles). 
 

• Autoriser la construction en bordure de rues 
existantes; 

• Combler les terrains vacants dans le tissu urbain 
en fonction des principes d’harmonisation des 
usages. 
 

Privilégier une consommation 
responsable de l’espace, en 
misant sur la requalification en 
milieu urbain et en évitant 
l’ouverture de nouvelles rues à 
l’extérieur du périmètre 
urbain. 

• Autoriser la construction en bordure des rues 
existantes afin de consolider la trame urbaine du 
milieu; 

• Autoriser de la très faible densité (ex. : largeur de 
terrain en bordure de rue ou superficie plus 
importante); 

• Restreindre l’ouverture de nouvelles rues. Seuls 
seront autorisés les accès privés à des secteurs 
forestiers ou récréotouristiques ainsi que des rues 
pour de planification responsable, soit un PPU. 
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• Dans les secteurs forestiers ou récréotouristiques, 
restreindre le nombre de nouveaux logements à 
50 pour les 5 prochaines années; 

• Dans les secteurs forestiers ou récréotouristiques, 
cette planification devra s’appuyer sur un 
diagnostic des composantes naturelles présentes. 
 

 

 

 
 

 

3.2 Le milieu naturel, les aires de contraintes et la protection de l’environnement 

 

GRANDES ORIENTATIONS 

 

Favoriser l’utilisation écoresponsable des ressources naturelles tout 
en favorisant l’utilisation optimal des ressources 

 

 

OBJECTFS MOYENS DE MISE EN ŒUVRE 

Protéger le milieu naturel. 
 

• Reconnaitre, cartographier et protéger, via la 
règlementation, les milieux humides et d’intérêt 
écologique; 

• Préserver les milieux humides et s’il y a lieu, les 
utiliser comme parc à vocation écologique; 

• Continuer à participer aux travaux de la 
Corporation du bassin de la Jacques-Cartier et 
favoriser la concertation des municipalités 
riveraines au lac St-Joseph; 
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OBJECTFS MOYENS DE MISE EN ŒUVRE 

• Appuyer les projets de protection et de valorisation 
des composantes naturelles du territoire. 
 

Assurer la gestion des zones 
de contraintes naturelles. 
 

• Intégrer à la règlementation les dispositions 
relatives aux terrains de forte pente; 

• Intégrer à la règlementation les dispositions 
relatives aux rives, littoral et plaines inondables. 

 

Assurer la gestion des zones 
de contraintes anthropiques. 
 

• Intégrer à la règlementation les dispositions 
relatives pour l’implantation d’usages sensibles tels 
que : 

o Ligne de transport d’énergie; 
o Terrain contaminé; 
o Puits d’eau potable; 
o Tour de télécommunication; 
o Site de disposition de déchets dangereux. 

 

Encadrer l’exploitation 
forestière écoresponsable. 
 

• Contrôler l’exploitation forestière et autres 
activités susceptibles d’engendrer de l’érosion et 
de la sédimentation dans le milieu aquatique; 

• Autoriser, dans cette aire forestière, des activités 
liées directement à la forestière; 

• Autoriser, dans cette aire forestière, les activités 
liées à la récréation extensive; 

• Autoriser, dans cette aire forestière, la villégiature 
(chalets); 

• Prescrire à la règlementation des dispositions 
relatives à l’abattage des arbres et aux 
prélèvements de matières ligneuses; 

• Sensibiliser la population de Fossambault-sur-le-
Lac sur l’importance de la mise en valeur de 
l’environnement en utilisant les différents outils de 
communication (ex. : journaux, site internet, etc.). 
 

Protéger les paysages. • Circonscrire et protéger les paysages d’intérêt 
métropolitain et les sites de percées visuelles 
d’intérêt; 

• Circonscrire et protéger les paysages d’intérêt 
régional; 

• Circonscrire et protéger les paysages sensibles à 
l’exploitation forestière intensive. 
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3.3 Espaces, sites et bâtiments d’intérêt 

 

GRANDES ORIENTATIONS 

 

Protéger et mettre en valeur les sites, bâtiments patrimoniaux de 
valeur exceptionnelle, fondement de l’identité de Fossambault-sur-le-

Lac 
 

 

Dans la Ville de Fossambault-sur-le-Lac, seule la Chapelle St-Joseph-du-Lac est considérée 

d’importance métropolitaine. Cette chapelle, localisée sur le haut d’un promontoire et 

érigée le long de la route de Fossambault, permet d’admirer son architecture d’inspiration 

gothique. La Ville veut s’inscrire dans la poursuite de la conservation de l’identité historique 

de son territoire, avec l’objectif de favoriser un sentiment d’appartenance à la 

communauté. 

 

Citée bien culturel en 1998 par le ministère de la Culture et des Communications, elle est 

de propriété publique et utilisée seulement pour les fins publiques. L’objectif est de garder 

l’intégrité patrimoniale de ce lieu. 

 

La règlementation doit obligatoirement permettre de rencontrer les objectifs énoncés et 

prendre en considération les aspects suivants : 

 

OBJECTFS  

Objectifs à poursuivre : • Garder l’intégrité patrimoniale du lieu (secteur, 
site, bâtiment); 

• Encadrer les nouvelles constructions de même 
que la démolition et le déplacement de ceux 
existants; 

• Favoriser l’harmonisation des bâtiments des 
propriétés contiguës; 

• Assurer la compatibilité des vocations des sites 
environnants; 

• Améliorer l’intégration au milieu naturel 
environnant et au paysage existant; 

• Protéger les percées visuelles sur les bâtiments et 
éléments patrimoniaux; 

• Prévoir des aménagements qui n’altèrent pas la 
vocation du milieu; 

• Utiliser, de façon privilégiée, les bâtiments pour 
des fins publiques. 
 

Aspects à considérer : 
 

• L’architecture des bâtiments principaux, 
complémentaires et accessoires; 

• La volumétrie des bâtiments; 

• L’apparence des bâtiments; 

• Les éléments décoratifs; 

• L’agencement des matériaux; 

• L’implantation et la disposition des bâtiments; 

• L’aménagement paysager. 
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GRANDES ORIENTATIONS 

 

Protéger et mettre en valeur les espaces et bâtiments patrimoniaux 
de valeur distinctive 

 

La Ville de Fossambault-sur-le-Lac comprend des espaces et bâtiments patrimoniaux de 

valeur distinctive dont :  

 

BÂTIMENTS / SITES NUMÉROS DE FICHE 
D’INVENTAIRE 

5836, route de Fossambault  261 
6039, route de Fossambault 267 
6065, route de Fossambault 265 
6118, route de Fossambault 256 
6125, route de Fossambault 281 
6170, route de Fossambault 286 
515, rue Gingras 259 
7, rue Kelly  294 
1060, chemin Thomas-Maher 376 
6136, route de Fossambault 263 

 

La Ville entend élaborer un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 

architecturaux visant la préservation et permettant d’atteindre les objectifs suivants : la 

règlementation doit obligatoirement permettre de rencontrer certains objectifs et aspects 

à considérer alors que d’autres demeurent souhaitables. 

 

Objectifs à poursuivre : 

 

OBLIGATOIRE SOUHAITABLE 

• Garder l’intégrité patrimoniale du lieu 
(secteur, site, bâtiment); 

• Assurer la compatibilité des 
vocations des sites environnants; 

• Encadrer les nouvelles constructions de 
même que la démolition et le 
déplacement de ceux existants; 

• Utiliser, de façon privilégiée, les 
bâtiments pour des fins publiques. 

• Favoriser l’harmonisation des bâtiments 
des propriétés contiguës; 

 

• Améliorer l’intégration au milieu naturel 
environnant et au paysage existant; 

 

• Protéger les percées visuelles sur les 
bâtiments et éléments patrimoniaux; 

 

• Prévoir des aménagements qui n’altèrent 
pas la vocation du lieu. 

 

 

 

Aspects à considérer : 

  

OBLIGATOIRE 

• L’architecture des bâtiments principaux 
complémentaires et accessoires; 

• La volumétrie des bâtiments; 

• L’apparence des bâtiments; 

• Les éléments décoratifs; 

• L’agencement des matériaux; 

• L’implantation et la disposition des bâtiments; 

• L’affichage; 

• L’aménagement paysager. 
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GRANDES ORIENTATIONS 

 

Protéger et mettre en valeur les espaces et bâtiments patrimoniaux 
de valeur résiduelle 

 

 

En se référant à l’inventaire du patrimoine bâti par la MRC, la Ville évaluera la classification 

de ces éléments et prendra les mesures réglementaires appropriées afin d’assurer la 

pérennité de ces éléments. 

 

Les mesures et critères retenus seront définis de façon particulière en fonction de la nature 

des éléments patrimoniaux à l’égard desquels des interventions seront envisagées. 

 

Objectifs à poursuivre : 

 

 OBLIGATOIRE  SOUHAITABLE 

• Garder l’intégrité patrimoniale du lieu 
(secteur, site, bâtiment); 

• Assurer la compatibilité des 
vocations des sites environnants; 

• Encadrer les nouvelles constructions de 
même que la démolition et le déplacement 
de ceux existants; 

• Utiliser, de façon privilégiée, les 
bâtiments pour des fins publiques. 

• Favoriser l’harmonisation des bâtiments 
des propriétés contiguës; 

 

• Améliorer l’intégration au milieu naturel 
environnant et au paysage existant; 

 

• Protéger les percées visuelles sur les 
bâtiments et éléments patrimoniaux; 

 

• Prévoir des aménagements qui n’altèrent 
pas la vocation du lieu. 

 

 

Aspects à considérer : 

  

OBLIGATOIRE 

• L’architecture des bâtiments principaux 
complémentaires et accessoires; 

• La volumétrie des bâtiments; 

• L’apparence des bâtiments; 

• Les éléments décoratifs; 

• L’agencement des matériaux; 

• L’implantation et la disposition des bâtiments; 

• L’affichage; 

• L’aménagement paysager. 
 

 

3.4 Mobilité durable 

 

En termes de circulation routière, la rue Gingras et la route de Fossambault constituent les 

principaux axes auxquels viennent se greffer les développements limitrophes et les rues 

perpendiculaires.  

 

Une partie de la rue Gingras, sous juridiction du ministère des Transports du Québec, fait 

partie du réseau routier d’intérêt métropolitain. Cette partie est comprise entre la 

Vélopiste Jacques-Cartier/Portneuf et le Domaine Fossambault (voir figure du réseau 

routier). Cette portion de réseau routier s’est vu greffer le réseau de transport en commun 

du Transport collectif de la Jacques-Cartier (TCJC) dès son implantation sur le territoire.  
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De plus, la Ville de Fossambault-sur-le-Lac a adhéré au service de transport adapté sur 

l’ensemble de son territoire pour le bien-être de sa population.  

 

En ce qui concerne le développement de nouvelles rues, la Politique de développement 

domiciliaire et la Politique d’ouverture de rues énoncent les principes que la Ville se donne 

en cette matière. Entre autres, l’un des objectifs principaux est de poursuivre l’extension 

de la trame de rues locales dans une optique d’optimisation des équipements et 

infrastructures municipales existantes. Cela a comme conséquence de contrôler le 

développement du réseau routier vers les secteurs les plus appropriés pour la Ville en 

privilégiant les secteurs ne nécessitant pas d’équipement particulier pour les réseaux 

d’aqueduc et d’égout et qui assurent une desserte optimale des rues collectrices 

existantes. 

 

En matière de circulation cyclo-pédestre, la piste cyclable de Fossambault-sur-le-Lac, ainsi 

que le tronçon de la Vélopiste de la Jacques-Cartier/Portneuf, s’avèrent des atouts à 

préserver au bénéfice de la population actuelle et des prochaines générations. À cela 

s’ajoutent les sentiers récréatifs motorisés (ex. : VTT, motoneiges). 

 

En ce qui concerne la circulation nautique, il faut assurer, en concertation avec tous les 

intervenants du milieu et en respect des différentes juridictions fédérales, provinciales, 

régionales et locales, une libre-circulation sur la rivière-aux-Pins, une sécurité et une 

tranquillité sur le lac Saint-Joseph, la rivière et les autres cours d’eau. 

 

Le transport collectif a vu le jour à Fossambault-sur-le-Lac lors de la mise en place du réseau 

du Transport collectif de la Jacques-Cartier au cours de l’année 2010. Le réseau fait les 

liaisons de Fossambault-sur-le-Lac et Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier vers les 

arrondissements de la Cité et de Ste-Foy-Sillery-Cap-Rouge (aller le matin/retour le soir). 

Depuis sa mise en place, l’achalandage augmente chaque année. La MRC souhaite accroître 

son offre de service dans les années futures.  

 

De fait, et dans un souci constant d’accroître la qualité de vie des citoyens, la Ville adhère 

au souhait de la MRC à l’amélioration de l’offre de service en matière de transports collectif 

et actif. En termes de transport actif, la municipalité vise l’intégration d’espace et 

d’équipement favorisant le transport actif dans ses nouveaux développements.  
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4.0 ORGANISATION SPATIALE 

 

Le concept d’organisation spatiale de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac se distingue par 

une vision intégrée de la gestion de son urbanisation et de ses grandes orientations 

d’aménagement édictées. 

 

Historiquement, c’est la villégiature qui est au cœur du développement de la Ville, et ce, 

autour du lac St-Joseph. Avec l’implantation des services publics d’égout et d’aqueduc, la 

Ville s’est transformée en milieu urbanisé, soucieuse de l’intégration et du respect des 

composantes naturelles du milieu. C’est dans cette continuité que s’inscrit le concept 

d’organisation spatiale : créer un milieu de vie distinctif au cœur des composantes 

naturelles que constituent le lac, les milieux naturels (milieux humides d’exception) et le 

cadre boisé qui englobe le territoire. 

 

Pour ce faire, la Ville s’est dotée d’un cadre de développement qui contrôle et minimise les 

impacts sur l’environnement. La règlementation encadre la transformation de sa trame 

urbaine. 

 

D’autre part, tout le volet de l’emploi et du développement des fonctions de services et 

commerciales ne sont pas, historiquement, sur le territoire. Cette tendance se poursuivra 

dans le présent cadre de développement et d’aménagement de la trame urbaine. 

 

Par conséquent, l’organisation du territoire et de son développement considérera : 

• La prise en compte et l’intégration du milieu naturel environnant; 

• L’arrimage avec le cadre bâti existant; 

• Le bouclage de réseaux existants; 

• L’utilisation optimale des infrastructures en place; 

• L’intégration accrue de mesures de sécurité publique; 

• L’assurance d’une mobilité durable. 
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5.0 AFFECTATIONS DU SOL ET DENSITÉ D’OCCUPATION 

 

Le plan d’affectation du sol fait partie intégrante du présent Plan d’urbanisme (voir annexe 

1). Le territoire de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac comprend plusieurs grandes aires 

d’affectation. Pour chacune d’elles, on précise la vocation ou l’affectation dominante et on 

prescrit une densité d’occupation. Une grande affectation du sol n’est pas nécessairement 

précise ni exclusive. Certains usages peuvent être autorisés sous conditions spécifiques afin 

de prendre en compte les utilisations existantes, les besoins du milieu ainsi que les 

particularités de ces aires concernées. Cependant, la règlementation devra se conformer à 

la prescription de l’affectation et à la grille de compatibilité des usages. 

 

5.1 Description des affectations 

 

 5.1.1 Affectation urbaine « U1 » 

 

L’affectation urbaine correspond au périmètre d’urbanisation de la Ville de Fossambault-

sur-le-Lac à l’exception du terrain du camping et de la Plage Saint-Joseph. Ce périmètre, en 

vertu du schéma d’aménagement révisé, présente un nouvel ordre de possibilités de 

développement. 

 

La nomenclature PU-6 apparaissant au Plan d’urbanisme 10880-2014 est changée pour U1 

étant donné présence d’un seul périmètre d’urbanisation sur le territoire de la ville de 

Fossambault-sur-le-Lac. 

 

Ce périmètre permet la consolidation du tissu urbain et favorise le développement avec les 

services d’aqueduc et d’égout. La Ville privilégiera le développement dans les zones 

prioritaires établies. Dans l’éventualité d’une situation d’exception, la Ville entend se 

prévaloir et se conformer aux mécanismes de permutation de la MRC. 

 

De manière non limitative, les activités et les usages principaux autorisés dans le périmètre 

urbain sont l’habitation, le commercial, les équipements d’utilité publique et les parcs. La 

grande majorité des réseaux de rues, d’aqueduc et d’égout s’y implanteront. 

L’implantation d’infrastructures de traitement ainsi que des réseaux hors affectation 

urbaine ne sera autorisée qu’exceptionnellement dans le cadre de projets touristiques 

majeurs et résidentiels complémentaires à ces projets ou en raison de problèmes 

environnementaux reliés à l’approvisionnement en eau potable ou d’opération des eaux 

usées. La règlementation viendra préciser leur répartition dans le tissu urbain du périmètre 

d’urbanisation. En conformité avec le PMAD et le schéma d’aménagement, la densité 

d’occupation est de 7 logements à l’hectare minimum pour les secteurs desservis. Cette 

densité pourra être augmentée dans le cadre du projet intégré d’habitation. 

 

Les nouveaux projets de développement dans le périmètre urbain, avec ouverture de 

nouvelles rues, avec ou sans extension des réseaux d’utilité publique (aqueduc et égout), 

doivent se conformer à la Politique de développement domiciliaire et à la Politique 

d’ouverture de rues avant de faire l’objet d’une entente relative à des travaux municipaux. 

 

 5.1.2 Affectation récréotouristique « REC » 

 

À l’intérieur du périmètre d’urbanisation, le plan d’urbanisme vient confirmer la vocation 

actuelle du camping et de la plage par la création de l’affectation récréotouristique « REC ». 

 

Cette affectation regroupe l’ensemble des usages et activités liés au camping et à la plage 

du lac Saint-Joseph. Par ce choix, la Ville confirme le zonage actuel autorisant les activités 

récréatives intensives et extensives, les parcs et espaces verts, le camping et les 

équipements d’utilité publique. 
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 5.1.3 Affectation récréo-forestière « RF » 

 

Le lac, la rivière et les autres cours d’eau ainsi que le milieu forestier et montagneux 

permettent à la population permanente, saisonnière et touristique de se récréer en 

harmonie avec la composante naturelle du territoire. De manière non limitative, les usages 

récréatifs extensifs tels que promenade sur l’eau, promenade à vélo, sentiers pédestres, 

baignade, voile, canot, kayak, ski nautique ou ski de fond, activités d’interprétation de la 

faune et de la flore, etc., s’avèrent compatibles ainsi que les bâtiments complémentaires à 

l’activité s'y déroulant. De plus, les hébergements champêtres peuvent s’intégrer dans 

cette affection. 

 

Pour ce qui est des usages récréatifs intensifs, ils sont limités à des sentiers pédestres, de 

motoneiges ou de VTT. 

 

L’usage résidentiel n’est pas interdit, mais il doit se faire uniquement le long des rues déjà 

existantes et doit être de faible densité. La densité maximale est de 2 logements à 

l’hectare.  

 

Toute nouvelle construction, à l'exception des constructions à être érigées dans les 

territoires non organisés et les territoires sans désignation cadastrale, ne peut être érigée 

que sur un lot ayant une superficie minimale de 20 hectares. Toutefois, la présente 

disposition ne s'applique pas à une construction d’abri forestier érigée sur un lot adjacent 

à une rue publique ou privée conforme à la règlementation d'urbanisme locale, reconnue 

par la municipalité et sur un lot ayant une superficie minimale de 4 hectares. De plus, afin 

de ne pas brimer les droits des propriétaires de terrains lotis avant l'entrée en vigueur des 

nouvelles normes prescrites et dont les dimensions sont inférieures à ces normes, la 

règlementation d'urbanisme viendra reconnaître un droit acquis aux propriétés foncières 

déjà existantes.  

 

Enfin, une portion du territoire de cette affectation autorisera les chalets de villégiature 

sur des lots d’une superficie minimum de 4 hectares et adjacents à une rue publique ou 

privée conforme à la règlementation d’urbanisme locale reconnue par la municipalité et 

découlant de l’adoption d’un Programme particulier d’urbanisme. 

 

La densité d’occupation ou l’intensité d’utilisation du sol doit demeurer très faible. Cette 

faible intensité s’inscrit dans le respect de l’orientation d’aménagement prise 

précédemment, notamment à l’égard de la préservation des qualités intrinsèques du 

milieu naturel et de la capacité de support du milieu naturel. 

 

Tout nouveau projet d’aménagement ou de développement récréotouristique à l’intérieur 

de cette aire d’affectation pourra être analysé en respect, entre autres, de cette orientation 

et de cette densité préconisée. 

 

L’usage conservation est aussi autorisé dans cette affectation à l’endroit où des milieux de 

qualité exceptionnelle sont présents. 

 

Dans l’une des aires de cette affectation (RF-2), les usages sont beaucoup plus restrictifs et 

la Ville, via la règlementation, n’autorisera pas les résidences. 

 

Toutefois, l’exploitation forestière est autorisée sous certaines conditions. La 

règlementation viendra préciser l’encadrement de ces pratiques. 

 

 5.1.4 Affectation villégiature « VIL » 

 

L’affectation villégiature correspond à un mode d’occupation du territoire différent de ce 

que l’on retrouve à l’intérieur du périmètre urbain. Cette crête de monts ne pouvant être 

desservie adéquatement par les réseaux d’utilité publique, et la Ville voulant diminuer 
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l’impact visuel des rues et des constructions, une faible occupation du territoire s’impose. 

Afin de conserver le plus possible l’état naturel du lieu, la densité prescrite est d’un (0.25) 

logement à l’hectare (10 000 m²).  

 

Dans cette affectation, seuls les chalets de villégiature seront autorisés sur des lot d’une 

superficie minimum de 4 hectares et adjacents à une rue publique ou privée conforme à la 

règlementation d'urbanisme locale, reconnue par la municipalité et découlant de 

l’adoption d’un Programme particulier d’urbanisme. 

 

Aucune exploitation forestière n’est autorisée dans cette affectation afin de conserver le 

maximum l’état naturel du milieu et d’en minimiser l’impact visuel de ce secteur   

 

5.1.5 Affectation forestière « F » 

 

L’affection se retrouve entièrement sur les terrains appartenant à la Station touristique de 

Duchesnay. On y retrouve des sentiers pédestres et de raquettes se connectant au réseau 

principal. Les usages préconisés sont la villégiature extensive. Les bâtiments reliés à ce type 

d’activité y sont aussi autorisés.  

 

 5.1.6 Affectation conservation « C » 

 

Cette aire d’affection de conservation est constituée de marais, tourbières et autres milieux 

humides limitrophes au lac du Grand-Héron. La Ville souhaite lui donner plusieurs 

vocations. La première étant un centre d’interprétation de la zone humide auquel des 

activités récréatives et sportives y seront greffées. Cette vocation demandera des 

bâtiments de service, que ce soit pour l’accueil ou les activités sportives comme la voile, la 

plage et la natation. D’autre part, afin de ne pas perturber la nature existante, les sentiers 

actuels seront réaménagés et d’autres seront créés en utilisant les méthodes ayant le 

moins d’impact sur la faune et la flore. La règlementation viendra préciser les modalités 

d’implantation des bâtiments. 

 

5.1.7 Grille de compatibilité des usages 

 

Le plan d’urbanisme identifie les usages qui sont autorisés ou non à l’intérieur des 

différentes aires d’affectation à l’aide d’une grille de compatibilité des usages. 

 

Pour chacun des usages, un degré particulier de compatibilité est établi avec les différentes 

aires d’affectation. Trois degrés de compatibilités ont été retenus, soit : 

 

• Un niveau de compatibilité élevé entre un usage et une aire d’affectation signifie 

que cet usage est considéré comme prédominant et peut, par conséquent, être 

autorisé sur l’ensemble de la superficie couverte par cette aire d’affectation; 

• Un niveau de compatibilité conditionnel entre un usage et une aire d’affectation 

signifie que cet usage n’est pas prédominant à l’intérieur d’une aire qu’il ne puisse 

être autorisé dans l’aire d’affectation ou dans certaines parties spécifiques d’une 

aire d’affectation qu’en conformité avec les conditions prescrites dans les notes 

applicables aux grilles dans la règlementation municipale; 

• Un niveau dit incompatible entre un usage et une aire d’affectation signifie que 

cet usage n’est pas autorisé sur l’ensemble de la superficie couverte par cette aire 

d’affectation. 

 

Les usages identifiés à la grille de compatibilité sont définis et présentés à l’annexe 3. 

 

Le tableau suivant de la grille présente les usages qui peuvent être autorisés ou non à 

l’intérieur des différentes affectations. La règlementation viendra en préciser l’application, 

incluant les modalités applicables. 
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EXCEPTIONS PARTICULIÈRES 

 

Les dispositions de la grille ne s’appliquent pas à l’extraction de substances minérales non 

consolidées à partir d’un dépôt naturel en vue de la construction, de la réfection ou de 

l’entretien de chemins forestiers ou miniers et à l’extraction de substances minérales 

consolidées ou non sur un terrain destiné à être inondé par le fait d’un projet hydraulique 

ou hydroélectrique. De plus, ces dispositions ne s’appliquent pas aux terres publiques ni 

sur celles concédées par la Couronne, après le 1er janvier 1966. 
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GRILLE DE COMPATIBILITÉ 

Ville de Fossambault-sur-le-Lac 

 

USAGES AIRES D’AFFECTION 

U1 RF1 RF2 VIL-1 F-1 C-1 REC 
Habitation        
Résidence faible densité (notes 1 et 2) •         
Résidence haute densité •       
Villégiature (note 6) •      •   
Commerces et services        
Commercial (note 3) •       • 
Hébergement et restauration •   •   • 
Services •       
Hébergement champêtre • •  •    
Industriel        
Industriel à faible incidence ou incidence 
moyenne 

      
 

Industriel à forte incidence        
Base militaire        
Récréation, patrimoine et préservation        
Conservation • • • • • • • 
Culture •       
Récréation extensive • • • • • • • 
Récréation intensive (note 4) •     •    • 
Production et extraction des ressources        
Agriculture avec élevage        
Agriculture sans élevage     •   
Exploitation forestière (note 5)        •   
Extraction carrière        
Extraction sablière        
Services publics        
Alimentation en eau potable/évacuation des eaux 
usées 

•  • •   
 

Gestion des déchets        
Institutionnel  •       
Utilité publique / réseaux majeurs • • • • •  • 

Compatible 

Compatibilité conditionnelle 

Incompatible 

 

Note 1 : Dans les aires rurales et récréoforestières, les résidences ne sont autorisées que si elles sont situées sur des terrains 

adjacents à un chemin public ou une rue privée conforme à la règlementation, et qui bénéficient de droits acquis, ou lorsque 

la note 2 est applicable. 
 

Note 2 : Usage permis conditionnellement à l’adoption d’un programme particulier d’urbanisme (PPU), d’un règlement sur 

les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ou d’un règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble 

(PAE), conformément à l’article 4.8.2.1 du Schéma d’aménagement révisé ou, dans le cas des affectations récréatives, usage 

permis à titre de complément aux usages existants. 
 

Note 3 : dans l’aire d’affectation RF-1, seules les activités commerciales associées à l’entreposage extérieur sont 

spécifiquement autorisées à l’intersection de la route de Fossambault et de la rue de Kilkenny. 
 

Note 4 : Sentiers de randonnée de motoneige, de motoquad, pédestre et autres de même nature. 
 

Note 5 : L’exploitation forestière est permise selon les modalités prévues à la règlementation. 
 

Note 6 : Un chalet de villégiature est autorisé dans le cadre d’un Programme particulier d’urbanisme. 

  

• 

 
 



Ville de Fossambault-sur-le-Lac  « La Vie est Belle » 
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6.0 ABROGATION DE RÈGLEMENT 

Le présent règlement abroge toutes les dispositions du le Règlement numéro 10880-2014 ainsi que ses amendements relatifs 

au Plan d’urbanisme. 

 

 

6.1 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent Règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

Adopté à Fossambault-sur-le-Lac ce 1er jour du mois de juin 2021. 

 

 

 

 

 

______________________________ _________________________________ 

 Jean Perron, maire  Jacques Arsenault, CRHA 

        Directeur général et greffier 
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ANNEXE I 

Périmètre urbanisation 

Zone prioritaire de réserve 
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ANNEXE II 

Plan d’affectation des sols 
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ANNEXE III 

Définition des usages pour l’application de la grille 

de compatibilité 
Définitions des usages pour l’application de la grille de compatibilité 

Alimentation en eau potable / évacuation des eaux usées 

Équipements correspondant aux usines de traitement des eaux (filtration), aux usines de 

traitement des eaux usées et aux espaces pour le séchage des boues provenant des usines 

d'épuration. Exclut les conduites et les stations de contrôle de la pression.  

Agriculture avec élevage 

Activités ayant trait à l'élevage et la production animale ainsi que la confection, la 

construction ou l’utilisation de tous travaux, bâtiments ou ouvrages se rattachant à cette 

activité. Inclut l'apiculture, mais exclut cependant les écuries privées de cinq (5) chevaux et 

moins, les chenils et les garderies pour petits animaux domestiques, sauf s'il en est décidé 

autrement dans la règlementation municipale. Inclut l’agrotourisme ainsi que les usages 

commerciaux et industriels artisanaux reliés à l’industrie agro-alimentaire, s’ils sont 

effectués sur la ferme par le producteur à partir majoritairement de produits agricoles de 

son exploitation, et accessoirement, de ceux d’autres producteurs.  

Agriculture sans élevage 

Activités qui consistent à produire des fruits, des légumes, des graines de légumes, de 

céréales, et d'oléagineuses, du fourrage, des légumineuses, des plantes racines, des 

produits de grande culture comme le blé et le maïs, des champignons, des produits de 

serre, des plants de pépinière et autres spécialités horticoles. Inclut l'acériculture ainsi que 

la production de gazon. Inclut l’agrotourisme ainsi que les usages commerciaux et 

industriels artisanaux reliés à l’industrie agro-alimentaire s’ils sont effectués sur la ferme 

par le producteur à partir majoritairement de produits agricoles de son exploitation, et 

accessoirement, de ceux d’autres producteurs. 

Agrotourisme 

Activités touristiques directement reliées à une exploitation agricole, comme 

l’hébergement à la ferme, les tables champêtres, les visites à la ferme, la vente de produits 

de la ferme et les érablières commerciales (cabanes à sucre)
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Base militaire 

Territoire sous la juridiction du ministère de la Défense nationale du Canada situé dans la 

MRC et communément appelé Base militaire de Valcartier. 

Commercial 

Ensemble des activités liées au domaine de la vente au détail et de la vente en gros de 

biens de consommation et de biens matériels. Inclut les centres commerciaux et la vente 

de pièces automobiles. Exclut toutefois les commerces de vente en gros de métaux, de 

minéraux, de rebuts et de pétrole dans les stations et bases d'entreposage en vrac. 

Conservation 

Territoire protégé par décret gouvernemental ou statut municipal, territoire visant à 

sauvegarder des espèces fauniques et/ou floristiques menacées ou vulnérables, ou tout 

autre territoire de propriété publique ou privée dans lequel le milieu naturel est 

particulièrement vulnérable aux activités humaines. L’accès est garanti pour des fins 

d’éducation en milieu naturel, de récréation extensive, de détente ou de recherche 

scientifique. 

Culture 

Ensemble des équipements culturels des municipalités de la MRC tels que bibliothèque, 

musée, galerie d'art, salle d'exposition, monument et site historique. Inclut également 

l'exposition d'objets ou d'animaux tels que planétarium, aquarium, jardin botanique et 

jardin zoologique. 

Exploitation forestière 

Ensemble des activités associées à l’exploitation de la matière ligneuse à des fins 

commerciales et à l'exploitation de fermes forestières. Inclut également la chasse et le 

piégeage des animaux pour en obtenir la fourrure. 

Extraction carrière 

Activités qui consistent à extraire des substances minérales consolidées à ciel ouvert à des 

fins commerciales ou industrielles, ou pour remplir des obligations contractuelles, ou pour 

construire des routes, digues ou barrages, à l’exception des mines d’amiante et de métaux 

ainsi que les excavations et autres travaux effectués en vue d’y établir l’emprise ou les 

fondations de toute construction ou d’y agrandir un terrain de jeux ou un stationnement. 

Extraction sablière 

Activités qui consistent à extraire des substances minérales non consolidées à ciel ouvert, 

y compris du sable ou du gravier, à partir d’un dépôt naturel, à des fins commerciales ou 

industrielles ou pour remplir des obligations contractuelles, ou pour construire des routes, 

digues ou barrages, à l’exception des excavations et autres travaux effectués en vue d’y 

établir l’emprise ou les fondations de toute construction ou d’y agrandir un terrain de jeux 

ou de stationnement. Inclut également les usages apparentés à l'enlèvement du sol arable 

ou du mort-terrain à des fins de vente récurrente. 

Ferme d’agrément  

Bâtiment dans lequel le propriétaire ou l’occupant d’un bâtiment principal résidentiel 

garde des animaux pour son usage personnel (ex : écurie privée) ou pour des fins 
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d’alimentation personnelle ou familiale. Exclut la garde de six (6) poules pondeuses et 

moins, pour fins d’alimentation personnelle ou familiale, laquelle est permise sur 

l’ensemble du territoire comme usage complémentaire à un usage résidentiel. La présente 

définition ne concerne pas les agriculteurs et ne peut en aucun temps être assimilée à des 

activités de nature commerciale.  

Gestion des déchets 

Ensemble des installations inhérentes à la gestion des déchets (ex : enfouissement 

sanitaire, dépôt de matériaux secs) et à la récupération et au triage de produits divers (ex : 

récupération et triage du papier, station de compostage). Inclut les cours à rebuts 

automobiles et lieux d’entreposage de pneus usés.  

Hébergement champêtre 

Les gîtes touristiques, les auberges rurales ainsi que les meublés touristiques, excluant les 

hôtels et les motels. 

Auberge rurale  

Établissement d’hébergement-restauration de nature champêtre situé dans une résidence 

existante ou dans un bâtiment ayant une architecture résidentielle. 

Gîte touristique 

Établissement exploité par une personne dans sa résidence, ou les dépendances de celle-

ci, offrant au public un maximum de 5 chambres en location et le service du petit-déjeuner 

inclus dans le prix de location. 

Meublé touristique 

Habitation, maison de ferme, chalet ou camp rustique tout équipé offert en location.  

Hébergement et restauration 

Établissement correspondant à un hôtel, un motel, une maison de touristes, un gîte 

touristique, un « Bed and Breakfast » ou toute installation apparentée. Inclut les 

établissements qui offrent ou servent des repas ou de la boisson alcoolisée. 

Industriel à faible incidence ou incidence moyenne 

Activités manufacturières liées à l'industrie des aliments et de la boisson, à l'industrie du 

tabac, à l'industrie du cuir et des produits connexes, à l'industrie du textile, à l'industrie de 

l'habillement, à l'industrie du bois, à l'industrie du meuble et des articles d'ameublement, 

à l'industrie du papier et des produits en papier, à l'industrie de l'édition et de l'imprimerie, 

à l'industrie du matériel de transport, à l'industrie des produits électriques et 

électroniques, à l'industrie des produits métalliques et aux autres industries ne faisant pas 

partie de la définition « Industriel à forte incidence ». Exclut toutefois les activités 

inhérentes à l'abattage et au dépeçage des animaux, aux fabriques de pâtes et papier, aux 

fabriques de papier asphalté pour couverture et aux usines de produits métalliques 

disposant d'un incinérateur. 

Industriel à forte incidence 

Activités manufacturières liées à l'industrie des produits en caoutchouc et en plastique, à 

l'industrie de la première transformation des métaux, à l'industrie des produits minéraux 

non métalliques, à l'industrie chimique et à l'industrie du pétrole et du charbon, de même 

que les activités inhérentes à l'abattage et au dépeçage des animaux (usine 
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d'équarrissage), aux fabriques de pâtes et papier, aux fabriques de papier asphalté pour 

couverture et aux usines de produits métalliques disposant d'un incinérateur. Inclut 

l'ensemble des entreprises manufacturières productrices ou utilisatrices de matières 

dangereuses ou déchets dangereux. Inclut également les commerces de vente en gros de 

métaux, de minéraux, de rebuts et de pétrole dans les stations et bases d'entreposage en 

vrac. 

Institutionnel 

Immeubles publics, parapublics et municipaux offrant des services éducationnels 

(maternelle, niveaux primaire, secondaire, collégial ou universitaire et formation 

spécialisée), de santé ou à caractère social (hôpital, centre d'accueil, centre de services 

sociaux, sanatorium, CLSC) et d’administration publique (fonction exécutive, législative ou 

judiciaire, fonction préventive en sécurité publique, service postal, établissement de 

détention ou de réhabilitation). Inclut les lieux de culte et de promotion d'activités 

religieuses ainsi que les cimetières, mausolées et crématoriums. 

Récréation extensive 

Un type de récréation de plein air qui permet un contact direct avec le milieu naturel, et 

qui est aussi caractérisé par une faible densité d'utilisation du territoire et par l'exigence 

d'équipements peu élaborés (refuge locatif, camping, sentier pédestre, interprétation de 

la nature, ski de fond, raquette, vélo de montagne, pêche, chasse, etc.). 

Récréation intensive 

Activités récréatives de plein air ou intérieures qui, par opposition à la récréation extensive, 

sont généralement soutenues par des équipements importants ou sont susceptibles de 

poser des contraintes appréciables sur le voisinage (club de golf, centre de ski alpin, centre 

de plein air, centre de villégiature, plage, marina, piscine, sentier de motoneige, piste 

cyclable, piste de course, lieu de rassemblements sportifs, terrain de jeux et piste 

athlétique, installation sportive d'entraînement, parc d'amusement, installation liée aux 

jeux du hasard, etc.). 

Résidentiel à faible densité 

Bâtiments ou parties de bâtiments utilisés comme lieu habituel de résidence et comportant 

un ou deux logements (ex : unifamiliale isolée, unifamiliale jumelée, bifamiliale isolée, 

maison mobile). Comprend les services personnels et professionnels ainsi que les 

entreprises artisanales. Ceux-ci sont permis à titre d’usage complémentaire à l’habitation. 

Dans tous les cas, l’usage résidentiel doit continuer d’exister et de dominer. 

Résidentiel à haute densité 

Bâtiments ou parties de bâtiments utilisés comme lieu habituel de résidence et comportant 

plus de deux logements (ex : unifamiliale en rangée, trifamiliale isolée, bifamiliale jumelée, 

trifamiliale jumelée, multifamiliale, habitation collective). Comprend les services 

personnels et professionnels ainsi que les entreprises artisanales à titre d’usage 

complémentaire à l’habitation. Dans tous les cas, l’usage résidentiel doit continuer 

d’exister et de dominer. 

Services 

Ensemble des activités rattachées au secteur des services (finance, assurance, immobilier, 

services d'affaires, services personnels ou professionnels, services de réparation ou de 

construction). Inclut les immeubles à bureaux. Exclut toutefois les services 
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gouvernementaux ou municipaux, ainsi que les services publics ou parapublics liés à 

l'éducation ou la santé. 

Utilité publique / réseaux majeurs 

Ensemble des infrastructures qui desservent la population et les municipalités du Québec 

pour des services essentiels liés au domaine de l'énergie, des communications, de la 

câblodistribution et/ou du transport (ex : gazoduc, oléoduc, réseau téléphonique, diffusion 

radiophonique, réseau de télévision, chemin de fer, etc.). 

Villégiature 

Par opposition au résidentiel, bâtiments utilisés comme lieu occasionnel de résidence et 

comprenant un logement servant avant tout comme complément à des activités de 

récréation, de loisir, de chasse ou de pêche. 

 


